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Liste des déchets spéciaux dépassant le seuil quantitatif selon annexe 3 des listes pour les mouvements de déchets (RS 814.610.1)"

Code OMoD

Ordonnance sur les
mouvements de déchets

Désignation du type

Quantité maximale

[ka]

Seuil quantitatif
[ka]

Remarques

p.ex. conditions de stockage,
grandeur des récipients

1.Nous vous prions d'indiquer également les substances qui n'atteignent pas les seuils quantitatifs (SQ) mais qui s’en approchent (= 80% des SQ).
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